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ARTICLE PREMIER
A T’alinéa 7, substituer aux mots :
« qui peuvent étre »,
les mots :

« dont la majorité sont ».

EXPOSE SOMMAIRE

Issu des débats en commission des affaires sociales, cet amendement clarifie l'intention du
législateur en indiquant que la majorité¢ des contrdles conduits par le département doivent étre
inopinés.
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